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Description

[0001] L'invention concerne un volet roulant pour por-
te, fenêtre ou analogue comportant un tablier, d'une
part, apte à s'enrouler autour d'un arbre d'enroulement
logé dans un caisson et, d'autre part, susceptible de se
déployer en passant au travers d'une fente ménagée
dans la sous-face dudit caisson.
[0002] La présente invention trouvera son application
dans le domaine de la fabrication de volets roulants des-
tinés à être implantés au niveau d'un bâtiment quelcon-
que.
[0003] On connaît déjà de nombreux volets roulants
répondant à la description ci-dessus et comportant un
caisson recevant, intérieurement, un arbre d'enroule-
ment à partir duquel se déroule et sur lequel s'enroule
un tablier constitué par une juxtaposition de lames arti-
culées les unes par rapport aux autres.
[0004] Lors du déroulement de ce tablier, les lames
de ce dernier défilent au travers d'une fente ménagée
dans la sous-face dudit caisson avant de pénétrer et de
se déplacer dans des coulisses latérales, situées exté-
rieurement à la porte, fenêtre ou analogue et communi-
quant, dans leur partie supérieure, avec ladite fente.
[0005] En fait, la présence de cette dernière autorise
la pénétration, à l'intérieur du caisson, de l'air extérieur
ce qui est susceptible d'entraîner des échanges thermi-
ques importants entre l'intérieur et l'extérieur du bâti-
ment.
[0006] On connaît déjà un certain nombre de solu-
tions destinées à limiter une telle pénétration de l'air ex-
térieur et aptes à assurer l'étanchéité dudit caisson par
rapport au milieu extérieur.
[0007] Ainsi, il est connu des volets roulants pour les-
quels la fente est pourvue, au moins au niveau de son
bord longitudinal externe, d'une brosse dont les poils
sont orientés en direction du tablier.
[0008] Cette brosse est destinée à éviter la pénétra-
tion de l'air extérieur à l'intérieur du caisson. De ce fait,
les poils sont conçus aptes à être en contact permanent
avec le tablier et doivent présenter une densité déter-
minée pour, d'une part, garantir l'étanchéité du caisson
et, d'autre part, permettre le défilement, sans entrave,
dudit tablier.
[0009] La densité des poils de la brosse résulte alors,
généralement, d'un compromis, qui, dans la plupart des
cas, se fait au détriment de l'étanchéité du caisson.
[0010] On connaît aussi par le document DE - A - 40
02 399 un volet roulant ayant un système d'étanchéité
comprenant un levier articulé qui presse un joint d'étan-
chéité entre le tablier et le bord longitudinal externe de
la fente. Un ressort produit une pression permanente
sur ce levier.
[0011] La présente invention se veut à même d'ap-
porter une solution aux inconvénients exposés ci-des-
sus au travers d'un volet roulant pour lequel on empêche
toute pénétration d'air à l'intérieur du caisson en assu-
rant l'étanchéité de ce dernier directement au niveau de

la fente ménagée dans sa sous-face.
[0012] A cet effet, l'invention concerne un volet rou-
lant pour porte, fenêtre ou analogue comportant un ta-
blier, d'une part, apte à s'enrouler autour d'un arbre d'en-
roulement logé dans un caisson et, d'autre part, suscep-
tible de se déployer en passant au travers d'une fente
ménagée dans la sous-face dudit caisson, caractérisé
par le fait qu'en position totalement déployée du tablier,
il comporte des moyens prévus aptes à repousser la la-
me, se présentant de manière engagée dans ladite fen-
te de la sous-face, en applique contre le bord longitudi-
nal externe de cette fente, sous l'impulsion de la rotation
communiquée à l'arbre d'enroulement dont lesdits
moyens sont rendus solidaires.
[0013] Selon une caractéristique additionnelle de la
présente invention, lesdits moyens se présentent sous
la forme d'un coin prévu apte à être repoussé dans ladite
fente, entre le bord longitudinal interne de cette dernière
et ladite lame engagée dans cette fente, sous l'impul-
sion d'un organe de transmission reliant ce coin à l'arbre
d'enroulement.
[0014] Selon une autre caractéristique, lesdits
moyens sont définis par un patin apte à venir en appli-
que contre la face interne de ladite lame engagée dans
la fente pour la repousser contre le bord longitudinal ex-
terne de cette dernière, ce patin étant rendu solidaire
de l'extrémité inférieure d'un organe de transmission
dont l'extrémité supérieure est fixée sur l'arbre d'enrou-
lement du tablier.
[0015] Une caractéristique additionnelle concerne le
fait que le bord longitudinal externe de la fente est pour-
vu d'un joint d'étanchéité contre lequel est à même
d'être repoussée ladite lame engagée dans la fente de
la sous-face du caisson.
[0016] Les moyens aptes à plaquer ladite lame contre
le bord longitudinal de la fente, en particulier contre le
joint d'étanchéité, permettent, ainsi, d'empêcher la pé-
nétration de l'air externe à l'intérieur du caisson.
[0017] En fait, on remarquera que de tels moyens
peuvent encore assurer le verrouillage du tablier en po-
sition déployée en empêchant sa remontée dans le cais-
son sous l'action d'une poussée exercée directement
sur ce tablier et correspondant, par exemple, à une ten-
tative d'effraction.
[0018] En fin de compte, de tels moyens, conformes
à l'invention, permettent, dans certaines conditions, de
s'affranchir d'un dispositif de verrouillage automatique
en position déployée du tablier dont l'Homme du métier
connaît différents modes de réalisation. A ce propos, un
tel dispositif, relié à l'arbre d'enroulement, exerce son
action, généralement, sur la première lame du tablier
dont il est difficile de maîtriser la distance la séparant
dudit arbre d'enroulement. Aussi, cette action d'un tel
dispositif de verrouillage est rarement constante d'un
volet roulant à un autre sans compter que, dans des cas
particuliers, il ne peut assurer pleinement sa fonction de
verrouillage.
[0019] Contrairement, dans le cas présent, l'on maî-
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trise totalement la distance entre l'arbre d'enroulement
et la fente dans le caisson, donc l'efficacité du fonction-
nement des moyens prévus aptes à plaquer, contre le
bord longitudinal externe de la fente, la lame qui se trou-
ve engagée dans cette dernière quand interviennent
ces moyens.
[0020] Toutefois, comme cela ressortira de la descrip-
tion ci-dessous, l'on peut encore envisager de faire ap-
pel à des moyens conformes à l'invention en vue d'as-
surer l'étanchéité du caisson, en combinaison avec un
dispositif de verrouillage automatique connu.
[0021] L'invention est exposée plus en détail dans la
description qui va suivre se rapportant aux dessins
joints en annexe et illustrant plusieurs modes de réali-
sation différents de la présente invention.

- les figures 1 à 3 sont des vues schématisées, en
élévation et en coupe d'un volet roulant selon l'in-
vention représenté à différents stades du déploie-
ment du tablier et comportant des moyens de répul-
sion sous forme d'un coin associé à un organe de
transmission selon un premier mode de réalisation ;

- les figures 4 à 6 sont des vues similaires aux pré-
cédentes correspondant, également, à un coin as-
socié, cette fois-ci, à un organe de transmission se-
lon un second mode de réalisation ;

- les figures 7 à 9 sont des vues similaires aux pré-
cédentes correspondant à un volet roulant selon
l'invention représenté à différents stades du dé-
ploiement du tablier et comportant des moyens de
répulsion sous forme d'un patin.

- les figures 10, 11 et 12 correspondent à des repré-
sentations schématisées partielles en perspective
d'un arbre d'enroulement auquel est reliée la pre-
mière lame du tablier du volet roulant par l'intermé-
diaire de moyens de liaison sous forme d'un mode
de réalisation avantageux, ces moyens de liaison
étant définis aptes à prendre en charge les moyens
de répulsion sous forme d'un patin, pendant la pha-
se initiale d'enroulement du volet roulant.

[0022] Tel qu'il ressort du dessin en annexe, la pré-
sente invention concerne le domaine de la fabrication
de volets roulants 1 destinés à équiper une porte, fenê-
tre ou analogue implantée au niveau d'un bâtiment.
[0023] Un tel volet roulant 1 comporte un caisson 2
rendu solidaire de cette porte, fenêtre ou analogue et
présentant, en particulier, une sous-face 3 pourvue
d'une fente 4 au travers de laquelle est susceptible de
défiler un tablier 5.
[0024] Ce caisson 2 reçoit, intérieurement, un arbre
d'enroulement 6 sur lequel s'enroule, à partir duquel se
déroule et auquel est relié, par l'intermédiaire de
moyens de liaison 7, ledit tablier 5.
[0025] Ce tablier 5 est constitué par une juxtaposition

de lames 8 reliées entre elles par des moyens d'articu-
lation 9 et dont les extrémités 10 s'engagent dans des
coulisses latérales 11, lors du déploiement dudit tablier
5, en sortie du caisson 2, au travers de ladite fente 4.
[0026] Ces lames 8 défilent alors dans lesdites cou-
lisses latérales 11 jusqu'à ce que le tablier 5 soit totale-
ment déployé auquel cas l'une au moins 8A de ces la-
mes 8 reste engagée dans la fente 4 de la sous-face 3
du caisson 2.
[0027] Selon l'invention, ce volet roulant 1, en position
totalement déployée dudit tablier 5, comporte des
moyens 12 prévus aptes à repousser ladite lame 8A en
applique contre le bord longitudinal externe 13 de cette
fente 4 sous l'impulsion de la rotation communiquée à
l'arbre d'enroulement 6 dont lesdits moyens 12 sont ren-
dus solidaires.
[0028] Il a été représenté figures 1 à 3, d'une part, et
4 à 6, d'autre part, deux modes de réalisation de l'inven-
tion dans lesquels les moyens 12 se présentent sous la
forme d'un coin 14 pouvant adopter la forme d'un profilé
ou d'au moins un tronçon de profilé, respectivement, ap-
te après déploiement dudit tablier 5, à s'étendre sur tou-
te la longueur de la fente 4 où à être positionné, sensi-
blement, à hauteur des coulisses latérales 11.
[0029] Un tel coin 14 est prévu apte à être repoussé
dans ladite fente 4, entre le bord longitudinal interne 15
de cette dernière et ladite lame 8A engagée dans cette
fente 4, et ceci sous l'impulsion d'un organe de trans-
mission 16.
[0030] Ce dernier relie ledit coin 14 à l'arbre d'enrou-
lement 6 dont il est, d'ailleurs, rendu solidaire et autour
duquel il est susceptible de venir s'enrouler lors du re-
pliement du tablier 5 tel que visible, notamment, figures
1 et 4.
[0031] De plus et tel que visible figures 2 et 5, cet or-
gane de transmission 16 est également conçu apte à
repousser le coin 14 en direction de la lame 8A du tablier
5, voire directement contre cette dernière. Une telle ré-
pulsion s'opère, plus particulièrement, à partir du mo-
ment où ladite lame 8A quitte l'arbre d'enroulement 6 et
s'en éloigne lors du déploiement dudit tablier 5 de sorte
que ledit coin 14 se trouve positionné entre la lame 8A
et le bord longitudinal interne 15 de la fente 4 au moment
de pénétrer dans cette dernière.
[0032] Tel qu'il apparaît dans les figures 3 et 6, le coin
14 est repoussé dans la fente 4 par l'organe de trans-
mission 16 sous l'effet de la rotation de l'arbre d'enrou-
lement 6 dans le sens F de déroulement du tablier 5 et
ceci après déploiement total de ce dernier.
[0033] A cet effet et selon un premier mode de réali-
sation représenté figure 1 à 3, ledit organe de transmis-
sion 16 se présente sous la forme d'une lame élastique
17 qui, outre le fait qu'elle soit apte à se replier autour
de l'arbre d'enroulement 6 du tablier 5 lors du repliement
de ce dernier, est apte à définir, en position déployée
dudit tablier 5, un élément rigide en mesure de repous-
ser ledit coin 14 dans ladite fente 4 sous l'effet de la
rotation de l'arbre d'enroulement 6.
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[0034] Selon un second mode de réalisation repré-
senté figures 4 à 6, un tel organe de transmission 16
adopte la forme d'une ou plusieurs lames, ou portions
de lames articulées 18 aptes à s'enrouler autour de l'ar-
bre d'enroulement 6 lors du repliement du tablier 5. Plus
particulièrement, en phase finale de déploiement du ta-
blier 5, ces lames articulées 18 sont, elles-mêmes, ame-
nées à se déployer, soit gravitairement, soit sous l'im-
pulsion de moyens de rappel élastiques 19, notamment
sous la forme d'un ressort de rappel 20, pour amener le
coin 14 dans la fente 4 et, donc, en direction de la lame
8A engagée dans celle-ci.
[0035] On remarquera que ce ou ces lames ou por-
tions de lames articulées 18 sont aptes à pivoter, selon
le cas, les unes par rapport aux autres ou par rapport à
l'arbre d'enroulement 6 mais qu'elles présentent un an-
gle de rotation limité de sorte que, une fois dépliées,
elles forment un élément rigide apte à repousser ledit
coin 14 dans la fente 4 sous l'effet de la rotation de l'ar-
bre d'enroulement 6.
[0036] De plus, le volet roulant 1 peut, avantageuse-
ment, être complété par des moyens de guidage 21 du
coin 14 avec lesquels ce dernier est apte à coopérer en
vue d'être guidé en direction de la lame 8A au moment
d'être repoussé dans ladite fente 4 sous l'action de l'or-
gane de transmission 16.
[0037] C'est également contre ces moyens de guida-
ge 21 que ledit coin 14 est susceptible de prendre appui
afin de repousser, sous l'impulsion imprimée par la ro-
tation de l'arbre d'enroulement 6 et transmise par l'or-
gane de transmission 16, ladite lame 8A en direction du
bord longitudinal externe 13 contre lequel celle-ci vient
en applique comme illustré figures 3 et 6.
[0038] De tels moyens de guidage 21 peuvent être
constitués, de manière avantageuse, par des tulipes de
guidage 22 du tablier 5 connues par l'Homme de l'art,
et disposées, habituellement, à l'extrémité supérieure
des coulisses latérales 11 comme visible figures 1 à 6.
[0039] Selon un autre mode de réalisation représenté
figures 7 à 9, les moyens 12 prévus aptes à repousser
ladite lame 8A contre le bord longitudinal externe 13 de
la fente 4 peuvent encore être définis par un patin 24.
Ce dernier est apte à venir en applique contre la face
interne 25 de ladite lame 8A engagée dans la fente 4
pour la repousser contre le bord longitudinal externe 13
de cette dernière. Ce patin 24 est rendu solidaire de l'ex-
trémité inférieure 26 d'un organe de transmission 16
dont l'extrémité supérieure 27 est fixée sur l'arbre d'en-
roulement 6 du tablier 5.
[0040] Tel que représenté figures 7 à 9, un tel organe
de transmission 16 peut se présenter sous la forme d'un
ou plusieurs maillons articulés 28 reliés à l'arbre d'en-
roulement 6 autour duquel ils sont susceptibles de s'en-
rouler lors du repliement du tablier 5 comme visible fi-
gure 7.
[0041] Ces maillons 28 sont, en outre, à même d'exer-
cer une poussée sur le patin 24 pour, d'une part, repous-
ser ce dernier en direction de la lame 8A et, d'autre part,

repousser cette dernière contre le bord longitudinal ex-
terne 13 de la fente 4, ceci sous l'impulsion qui leur est
communiquée par la rotation de l'arbre d'enroulement 6
en phase finale de déploiement du tablier 5.
[0042] A noter que, pour exercer cette poussée, les
maillons 28 définissant l'organe de transmission 16, si
ils sont pivotants, selon le cas, les uns par rapport aux
autres ou par rapport à l'arbre d'enroulement 6, pour
autoriser leur repliement autour de ce dernier au mo-
ment d'enrouler le tablier 5, leur angle de rotation est
limité pour qu'une fois dépliés, ils définissent un ensem-
ble rigide permettant, précisément, de repousser ledit
patin 24 en direction de la lame 8A sous l'effet de la ro-
tation dudit arbre d'enroulement 6.
[0043] Il convient d'observer que les moyens 12 dé-
crits ci-dessus peuvent, avantageusement, être conçus
de manière à définir un dispositif de verrouillage auto-
matique du tablier 5 lorsque ce dernier est en position
complètement déployée. Un tel dispositif de verrouillage
est conçu apte à empêcher la remontée, dans le caisson
2, dudit tablier 5, totalement déployé, sous l'action d'une
poussée exercée directement sur ce dernier, notam-
ment dans le cadre d'une tentative d'effraction.
[0044] Ainsi et tel que représenté figure 3, l'élément
rigide défini par la lame élastique 17 est susceptible de
repousser le coin 14 dans la fente 4 sous l'effet de la
rotation de l'arbre d'enroulement 6. Cette répulsion a
pour effet de plaquer la lame 8A contre le bord longitu-
dinal externe 13 de ladite fente 4 et d'assurer ainsi
l'étanchéité. Par ailleurs, si sa force est suffisante elle
peut empêcher, en outre, la remontée du tablier 5 et per-
mettre aux moyens 12 d'exercer, également, un rôle de
dispositif de verrouillage automatique.
[0045] De même et tel qu'il a été représenté figure 6
et 9, les moyens 12 sont aptes à définir, eux-mêmes, un
dispositif de verrouillage automatique au travers de la
limitation angulaire de la rotation des lames 18 ou des
maillons 28 articulés de sorte que, après avoir atteint un
angle limite, ledit organe de transmission 16 forme un
ensemble rigide susceptible d'exercer, sous l'impulsion
de la rotation de l'arbre d'enroulement 6 dans le sens
de déroulement F du tablier 5, une poussée au travers,
selon le cas, du coin 14 ou du patin 24, sur la lame 8A.
Cette dernière est alors fortement plaquée contre le
bord longitudinal externe 13 de la fente 4 ce qui permet
de verrouiller le tablier 5 dans sa position déployée, ce
dernier étant, en fait, libéré par traction sur l'organe de
transmission 16 au travers de la rotation de l'arbre d'en-
roulement 6 dans le sens d'enroulement F' du tablier 5.
[0046] Selon un autre mode de réalisation du volet
roulant 1, conforme à l'invention, celui-ci comporte, en
combinaison, un dispositif de verrouillage automatique
du tablier 5 reliant la première lame de ce dernier à l'ar-
bre d'enroulement 6. Ledit dispositif de verrouillage
automatique est apte à s'opposer à la remontée du ta-
blier 5 lorsque celui-ci est en position totalement dé-
ployé, sous l'action d'une poussée exercée sur ce der-
nier.
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[0047] Tel que visible figure 3, un tel dispositif de ver-
rouillage automatique peut, alors, être associé aux
moyens 12 et se présenter sous la forme d'une ou plu-
sieurs lames articulées 29 aptes à définir, par exemple,
des moyens de liaison 7 de type direct du tablier 5 à
l'arbre d'enroulement 6 et connus par l'Homme du mé-
tier.
[0048] A ce propos, on observera que ledit tablier 5
est relié à l'arbre d'enroulement 6 par l'intermédiaire de
moyens de liaison 7, soit directement tel que représenté
figures 1 à 6, soit indirectement et au travers de l'organe
de transmission 16 comme visible figures 7 à 9. En fait,
de tels moyens de liaison 7 peuvent, par exemple, se
présenter sous la forme d'une ou plusieurs sangles d'at-
tache 30 tel qu'il ressort des figures 4 à 9.
[0049] L'on se réfère, à présent, plus particulièrement
aux figures 10, 11 et 12.
[0050] En fait, si l'on part du cas de figure où les
moyens 12 prévus aptes à repousser la lame 8A contre
le bord longitudinal externe 13 de la fente 4, définissent,
en outre, un dispositif de verrouillage automatique du
tablier 5 lorsque ce dernier est en position complète-
ment déployée, il est nécessaire de s'assurer que ledit
tablier 5 atteigne cette position totalement déployée
avant que soient rendus actifs lesdits moyens 12, de
sorte que la rotation complémentaire qu'il convient de
communiquer à l'arbre d'enroulement 6 pour qu'agis-
sent, précisément, ces moyens 12 n'ait aucune consé-
quence sur le tablier 5. C'est pour cela qu'il a été imaginé
de concevoir des moyens de liaison 7 sous forme de
sangles d'attaches 30 qui, dans le cas de figure précité,
viennent tout simplement se détendre entre la première
lame 8A et l'arbre d'enroulement 6 lors de cette rotation
complémentaire.
[0051] Cependant, de telles sangles sont totalement
incapables de maîtriser le positionnement de ladite pre-
mière lame 8A pour que celle-ci persiste dans l'aligne-
ment des autres lames 8 du tablier 5.
[0052] Tout particulièrement, cette première lame 8A
peut basculer d'un côté ou de l'autre du plan de ce tablier
5, ceci d'autant plus qu'elle ne peut être maintenue, à
hauteur de ses extrémités, par l'intermédiaire des cou-
lisses latérales 11. Dans de telles conditions, les
moyens 12 peuvent venir exercer une poussée incor-
recte sur cette lame 8A. Par ailleurs, en cas de bascu-
lement prématuré en direction de l'arbre d'enroulement
6, les moyens 12, qu'ils soient équipés d'un coin 14 ou
encore d'un patin 24, peuvent passer par-dessus cette
première lame 8A sous l'action de l'organe de transmis-
sion 16 qui les relie à l'arbre d'enroulement 6, ce qui a
pour conséquence, bien entendu, de rendre lesdits
moyens 12 inactifs, sans compter, que là encore, cela
peut conduire à la détérioration du volet roulant.
[0053] De manière à éviter cela, lesdits moyens de
liaison 7 sont de type semi-rigide et définis, préférentiel-
lement tel que représenté dans les figures 10 à 12, par
une ou plusieurs lames élastiques 40, 40A préformées
pour maintenir, en phase finale de déploiement du ta-

blier 5, la première lame 8A sensiblement dans l'aligne-
ment des autres lames 8 tout en étant à même une fois
la première lame 8A en appui sur la suivante 8 de se
plier sous l'impulsion de l'arbre d'enroulement 6 ayant
pour but de permettre aux moyens 12 d'entrer en action.
[0054] Ainsi, sur la figure 10 l'on voit ces lames élas-
tiques 40, 40A venant se replier sous l'action de l'arbre
d'enroulement 6. A noter, tout particulièrement, que de
telles lames élastiques 40, 40A peuvent être rendues
solidaires au moyen d'une liaison articulée 41 du bord
supérieur 42 de la lame 8A.
[0055] Dans la figure 11, il est tout particulièrement
visible qu'au travers de la forme initiale conférée à de
telles lames élastiques 40, 40A, celles-ci sont effective-
ment en mesure de maintenir cette première lame 8A
dans le prolongement des lames suivantes 8 du tablier
5, en phase finale de déploiement de ce dernier.
[0056] On remarquera que pour être certain que les
moyens 12 n'interviennent qu'une fois le tablier 5 tota-
lement déployé, il est préférable que les moyens de
liaison 7 soient sensiblement plus longs que l'organe de
transmission 16. Aussi, comme cela est visible dans la
figure 7, en phase initiale d'enroulement du tablier 5,
rien ne maintient, convenablement, cet organe de trans-
mission 16 autour de l'arbre d'enroulement 6. Si dans
la situation représentée dans la figure 7, on continue à
entraîner cet arbre d'enroulement 6 dans le sens de l'en-
roulement, (c'est à dire dans le sens inverse de la flèche
représentée), cet organe de transmission 16 sous forme
d'un ou plusieurs maillons articulés 28, peut basculer en
direction de la paroi externe 43 du caisson 2 en venant
éventuellement contrarier l'enroulement du tablier 5
autour de l'arbre d'enroulement 6. Dans tous les cas ce-
la génère un bruit d'impact.
[0057] Pour éviter que cela ne se produise, les
moyens de liaison 7 comportent des moyens de prise
en charge 44 de cet organe de transmission 16 prévus
aptes à assurer son enroulement et leur maintien autour
de l'arbre d'enroulement 6 pendant cette phase initiale
de repliement du tablier 5, du moins jusqu'à la formation
de la première spire de ce dernier autour de cet arbre
d'enroulement 6.
[0058] Substantiellement, tel que visible dans les fi-
gures 10 à 12, de tels moyens de prise en charge 44
sont similaires à des crochets 45 associés aux moyens
de liaison 7 sous forme de lames élastiques 40, 40A,
dont l'une au moins est juxtaposée à un organe de trans-
mission 16 correspondant auxdits moyens 12. Dans ce
crochet vient s'engager, automatiquement, une tige
d'accrochage 46 associée à cet organe de transmission
16 et s'étendant au-devant de la ou des lames élasti-
ques 40, 40A. A noter que cet accrochage de la tige
d'accrochage 46 dans un crochet 45 découle du diffé-
rentiel de la longueur d'enroulement autour de l'arbre
d'enroulement 6 d'une lame élastiques 40, 40A de faible
épaisseur d'une part, et de l'organe de transmission 16
défini par des maillons 28 plus épais, d'autre part.
[0059] Pour mieux comprendre le fonctionnement de
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ces moyens de prise en charge 44 l'on se reporte plus
particulièrement à la figure 11 où l'on voit les lames élas-
tiques 40, 40A et l'organe de transmission 16 en cours
d'enroulement autour de l'arbre d'enroulement 6. Si l'on
poursuit, dans ces conditions, l'enroulement du tablier
5, la tige d'accrochage 46 en appui sur ces lames élas-
tiques 40, 40A, vient progressivement s'engager dans
les crochets 45, puisque pour un angle de rotation dé-
terminé de l'arbre d'enroulement 6, la longueur de l'or-
gane de transmission 16 venant s'enrouler autour de ce
dernier est, du fait de son épaisseur, plus importante par
rapport à celle des lames élastiques 40, 40A.
[0060] Finalement, une fois cette tige d'accrochage
46 engagée dans ces crochets 45 des lames 40, 40A,
l'organe de transmission 16 ne peut plus se déployer
librement et de par son propre poids par rapport à l'arbre
d'enroulement 6, comme cela est visible dans la figure
12.
[0061] Selon une caractéristique additionnelle de la
présente invention, le bord longitudinal externe 13 de la
fente 4 peut, avantageusement, être pourvu d'un joint
d'étanchéité 32 contre lequel est à même d'être repous-
sée et de venir en applique ladite lame 8A sous l'action
des moyens 12.
[0062] La présence de ce joint d'étanchéité 32 per-
met, d'une part, d'éviter, notamment au niveau du bord
longitudinal externe 13, la diffusion de l'air externe vers
l'intérieur du caisson 2 et ainsi de rendre ce dernier étan-
che. D'autre part, ce joint 32 est, de préférence, conçu
apte à présenter un coefficient d'accrochage et de frot-
tement important sur la lame 8A ce qui, en combinaison
avec une poussée suffisante exercée sur cette dernière
par les moyens 12, permet, avantageusement, de con-
tribuer au verrouillage du tablier 5 en position totalement
déployée.
[0063] Finalement, on observera que les moyens 12
aptes à repousser ladite lame 8A en applique contre le
bord longitudinal 13 de la fente 4 sont susceptibles d'en-
trer en action quelle que soit la position de l'arbre d'en-
roulement 6 par rapport à ladite fente 4.
[0064] La présente invention permet, non seulement,
de répondre aux problèmes d'étanchéité rencontrés
dans l'état de la technique mais contribue, également,
de manière avantageuse, à assurer le verrouillage du
tablier déployé et à empêcher son soulèvement, notam-
ment par effraction.

Revendications

1. Volet roulant (1) pour porte, fenêtre ou analogue
comportant un tablier (5), d'une part, apte à s'en-
rouler autour d'un arbre d'enroulement (6) logé
dans un caisson (2) et, d'autre part, susceptible de
se déployer en passant au travers d'une fente (4)
ménagée dans la sous-face (3) dudit caisson (2) ,
caractérisé par le fait qu'en position totalement dé-
ployée du tablier (5), il comporte des moyens (12)

prévus aptes à repousser la lame (8A), se présen-
tant de manière engagée dans ladite fente (4) de la
sous-face (3), en applique contre le bord longitudi-
nal externe (13) de cette fente (4), sous l'impulsion
de la rotation communiquée à l'arbre d'enroulement
(6) dont lesdits moyens (12) sont rendus solidaires.

2. Volet roulant (1) selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que lesdits moyens (12) se présentent
sous la forme d'un coin (14) prévu apte à être re-
poussé dans ladite fente (4), entre le bord longitu-
dinal interne (15) de cette dernière et ladite lame
(8A) engagée dans cette fente (4), sous l'impulsion
d'un organe de transmission (16) reliant ce coin (14)
à l'arbre d'enroulement (6).

3. Volet roulant (1) selon la revendication 2, caracté-
risé par le fait que ledit organe de transmission (16)
se présente sous la forme d'une lame élastique (17)
apte, d'une part, à s'enrouler autour de l'arbre d'en-
roulement (6) lors du repliement du tablier (5) et,
d'autre part, à définir, en position déployée de ce
dernier, un élément rigide apte à repousser ledit
coin (14) dans la fente (4) sous l'effet de la rotation
de l'arbre d'enroulement (6).

4. Volet roulant (1) selon la revendication 2, caracté-
risé par le fait que ledit organe de transmission (16)
est défini par une ou plusieurs lames ou portions de
lames articulées (18) , reliées à l'arbre d'enroule-
ment (6) et aptes à s'enrouler autour de ce dernier
lors du repliement du tablier (5), ces lames (18)
étant, en outre, à même de pivoter, selon le cas, les
unes par rapport aux autres ou par rapport à l'arbre
d'enroulement (6), selon un angle de rotation limité
en vue de définir, en position déployée, un élément
rigide apte à repousser ledit coin (14) dans la fente
(4) sous l'effet de la rotation de l'arbre d'enroule-
ment (6).

5. Volet roulant (1) selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que lesdits moyens (12) sont définis
par un patin (24) apte à venir en applique contre la
face interne (25) de ladite lame (8A) engagée dans
la fente (4) pour la repousser contre le bord longi-
tudinal externe (13) de cette dernière, ce patin (24)
étant rendu solidaire de l'extrémité inférieure (26)
d'un organe de transmission (16) dont l'extrémité
supérieure (27) est fixée sur l'arbre d'enroulement
(6) du tablier (5).

6. Volet roulant (1) selon la revendication 5, caracté-
risé par le fait que ledit organe de transmission (16)
est défini par un ou plusieurs maillons articulés (28),
reliés à l'arbre d'enroulement (6) et aptes à s'enrou-
ler autour de ce dernier lors du repliement du tablier
(5), ces maillons (28) étant, en outre, à même de
pivoter, selon le cas, les uns par rapport aux autres
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ou par rapport à l'arbre d'enroulement (6), selon un
angle de rotation limité en vue de définir, en position
déployée, un élément rigide apte à repousser ledit
patin (24) en direction de la lame (8A) sous l'effet
de la rotation de l'arbre d'enroulement (6).

7. Volet roulant (1) selon l'une quelconque des reven-
dication précédentes, caractérisé par le fait que les
moyens (12) constituent un dispositif de verrouilla-
ge automatique apte à s'opposer à la remontée du
tablier (5), lorsque celui-ci est en position totale-
ment déployée, sous l'action d'une poussée exer-
cée directement sur ce dernier.

8. Volet roulant (1) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé par le fait qu'il comporte,
en combinaison, un dispositif de verrouillage auto-
matique du tablier (5) reliant la première lame de ce
dernier à l'arbre d'enroulement (6), ledit dispositif
de verrouillage automatique étant apte à s'opposer
à la remontée du tablier (5), lorsque celui-ci est en
position totalement déployée, sous l'action d'une
poussée exercée directement sur ce dernier.

9. Volet roulant (1) selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 8, caractérisé par le fait que le tablier
(5) est rendu solidaire de l'arbre d'enroulement (6)
par l'intermédiaire de moyens de liaison (7) de type
sangle (30) ou autre, soit directement, soit par l'in-
termédiaire de l'organe de transmission (16).

10. Volet roulant (1) selon la revendication 9, caracté-
risé par le fait que les moyens de liaison (7) reliant
le tablier (5) , tout particulièrement la première lame
(8A) de ce dernier, à l'arbre d'enroulement (6), sont
de type semi-rigide et définis par une ou plusieurs
lames élastiques (40, 40A) préformées pour main-
tenir, en phase finale de déploiement du tablier (5),
ladite première lame (8A) sensiblement dans l'ali-
gnement des autres lames (8), tout en étant à mê-
me, une fois cette première lame (8A) en appui sur
la suivante (8), de se plier sous l'impulsion de l'arbre
d'enroulement (6) ayant pour but de permettre aux
moyens (12) d'entrer en action.

11. Volet roulant selon les revendications 4 et l'une
quelconque des revendications 9 ou 10, caractérisé
par le fait que les moyens de liaison (7) comportent
des moyens de prise en charge (44) de l'organe de
transmission (16), ces moyens (44) étant prévus
aptes à assurer l'enroulement et le maintien autour
de l'arbre d'enroulement (6) de cet organe de trans-
mission (16) pendant la phase initiale de repliement
du tablier (5) .

12. Volet roulant selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que les moyens de prise en charge (44)
sont similaires à des crochets (45) associés aux

moyens de liaison (7) sous forme de lames élasti-
ques (40, 40A) dont l'une au moins est juxtaposée
à un organe de transmission (16) correspondant
auxdits moyens (12), dans ce crochet (45) étant ap-
te à s'engager, automatiquement, une tige d'accro-
chage (46) associée à cet organe de transmission
(16) et s'étendant au-devant de la ou des lames
élastiques (40, 40A).

13. Volet roulant selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que l'accrochage de la tige d'accrochage
(46) dans un crochet (45) découle du différentiel de
la longueur d'enroulement autour de l'arbre d'en-
roulement (6) d'une lame élastique (40, 40A) de fai-
ble épaisseur, d'une part, et de l'organe de trans-
mission (16) défini par un ou plusieurs maillons ar-
ticulés (28).

14. Volet roulant (1) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que le
bord longitudinal externe (13) de la fente (4) est
pourvu d'un joint d'étanchéité (32) contre lequel est
à même de venir en applique ladite lame (8A) sous
l'action des moyens (12).

15. Volet roulant (1) selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 4 et comportant des coulisses latéra-
les (11) s'étendant sous le caisson (2) et à l'intérieur
desquelles sont amenées à se déplacer les extré-
mités (10) des lames (8) d'un tablier (5) au sortir de
la fente (4) de la sous-face (3), l'extrémité supérieu-
re de ces coulisses latérales (11) étant équipée de
tulipes de guidage (22) dudit tablier (5), caractérisé
par le fait que lesdites tulipes de guidage (22) cons-
tituent des moyens de guidage (21) du coin (14)
avec lesquels ce dernier est à même de coopérer
en vue d'être guidé en direction de la lame (8A) au
moment d'être repoussé dans ladite fente (4) sous
l'action de l'organe de transmission (16).

Patentansprüche

1. Rolladen (1) für Türen, Fenster oder dergleichen,
umfassend eine Decke (5), die einerseits geeignet
ist, sich um eine in einem Kasten (2) untergebrachte
Aufwicklungswelle (6) aufzuwickeln, und anderer-
seits in der Lage ist, sich durch einen in der Unter-
seite (3) des genannten Kastens (2) vorgesehenen
Schlitz (4) hindurch abzuwickeln, dadurch gekenn-
zeichnet, daß er in völlig entfalteter Lage der Decke
(5) Mittel (12) umfaßt, die so vorgesehen sind, daß
sie die Leiste (8A), die in dem genannten Schlitz (4)
der Unterseite (3), gegen den äußeren Längsrand
(13) dieses Schlitzes, eingeführt ist, unter der Wir-
kung der der Aufwicklungswelle (6), mit der die ge-
nannten Mittel (12) fest verbunden sind, vermittel-
ten Drehung zurückdrücken.
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2. Rolladen (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die genannten Mittel (12) als ein Keil
(14) ausgestaltet sind, der so vorgesehen ist, daß
er unter der Wirkung eines diesen Keil (14) mit der
Aufwicklungswelle (6) verbindenden Übertragungs-
organs (16) in den genannten Schlitz (4), zwischen
den inneren Längsrand (15) dieses letzten und die
genannte, in diesem Schlitz (4) eingeführte Leiste
(8A) zurückgedrückt wird.

3. Rolladen (1) nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das genannte Übertragungsorgan
(16) als eine elastische Leiste (17) ausgestaltet ist,
geeignet, sich einerseits beim Aufwickeln der Dek-
ke (5) um die Aufwicklungswelle (6) aufzuwickeln
und andererseits in entfalteter Lage dieser letzten
ein starres Glied zu bilden, geeignet den genannten
Keil (14) unter der Wirkung der Drehung der Auf-
wicklungswelle (6) in den Schlitz (4) zurückzudrük-
ken.

4. Rolladen (1) nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das genannte Übertragungsorgan
(16) durch eine oder mehrere mit der Aufwicklungs-
welle (6) verbundene, gelenkige Leisten oder Lei-
stenabschnitte (18) definiert ist, geeignet, sich beim
Aufwickeln der Decke (5) um diese Welle aufzuwik-
keln, wobei diese Leisten (18) außerdem fähig sind,
je nach dem Fall in einem beschränkten Drehwinkel
bezüglich einander oder bezüglich der Aufwick-
lungswelle (6) zu schwenken, um in entfalteter Lage
ein starres Glied zu definieren, geeignet, den ge-
nannten Keil (14) unter der Wirkung der Drehung
der Aufwicklungswelle (6) in den Schlitz (4) zurück-
zudrücken.

5. Rolladen (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die genannten Mittel (12) durch einen
Gleitschuh (24) definiert sind, geeignet, gegen die
Innenseite (25) der genannten, in dem Schlitz (4)
eingeführten Leiste (8A) angebracht zu werden, um
diese gegen den äußeren Längsrand (13) dieses
letzten zu drücken, wobei dieser Gleitschuh (24)
fest mit dem unteren Ende (26) eines Übertra-
gungsorgans (16) verbunden ist, dessen oberes
Ende (27) an der Aufwicklungswelle (6) der Decke
(5) befestigt ist.

6. Rolladen (1) nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das genannte Übertragungsorgan
(16) durch ein oder mehrere mit der Aufwicklungs-
welle (6) verbundene, gelenkige Verbindungsglie-
der (28) definiert ist, geeignet, sich beim Aufwickeln
der Decke (5) um diese Welle aufzuwickeln, wobei
diese Verbindungsglieder (28) außerdem fähig
sind, je nach dem Fall in einem beschränkten Dreh-
winkel bezüglich einander oder bezüglich der Auf-
wicklungswelle (6) zu schwenken, um in entfalteter

Lage ein starres Glied zu definieren, geeignet, den
genannten Gleitschuh (24) unter der Wirkung der
Drehung der Aufwicklungswelle (6) in Richtung der
Leiste (8A) zurückzudrücken.

7. Rolladen (1) nach irgendeinem der vorgehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die Mittel
(12) eine automatische Sperrvorrichtung bilden, ge-
eignet, das Aufwickeln der Decke (5) unter der Wir-
kung eines direkt auf diese letzte ausgeübten Druk-
kes zu verhindern, wenn sich diese letzte in völlig
entfalteter Lage befindet.

8. Rolladen (1) nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis
6, dadurch gekennzeichnet, daß er in Kombination
eine automatische Sperrvorrichtung für die Decke
(5), die die erste Leiste dieser letzten mit der Auf-
wicklungswelle (6) verbindet umfaßt, wobei die ge-
nannte automatische Sperrvorrichtung geeignet ist,
das Aufwickeln der Decke (5) unter der Wirkung ei-
nes direkt auf diese letzte ausgeübten Druckes zu
verhindern, wenn sich diese letzte in völlig entfalte-
ter Lage befindet.

9. Rolladen (1) nach irgendeinem der Ansprüche 2 bis
8, dadurch gekennzeichnet, daß die Decke (5) ent-
weder direkt oder über das Übertragungsorgan (16)
mittels Verbindungsmittel (7) der Art Riemen (30)
oder dergleichen fest mit der Aufwicklungswelle (6)
verbunden ist.

10. Rolladen (1) nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Verbindungsmittel (7), die die
Decke (5), insbesondere die erste Leiste (8A) die-
ser letzten, mit der Aufwicklungswelle (6) verbin-
den, einer halbsteifen Art und durch eine oder meh-
rere vorgeformte, elastische Leisten (40, 40A) defi-
niert sind, um die genannte erste Leiste (8A) in der
Endphase der Abwicklung der Decke (5) im wesent-
lichen flüchtig mit den weiteren Leisten (8) zu hal-
ten, während sie fähig sind, nachdem diese erste
Leiste (8A) an die nächste (8) anlehnt, unter der
Wirkung der Aufwicklungswelle (6) zu biegen, um
es den Mitteln (12) zu erlauben, tätig zu werden.

11. Rolladen (1) nach Anspruch 4 und irgendeinem der
Ansprüche 9 oder 10, dadurch gekennzeichnet,
daß die Verbindungsmittel (7) Mittel (44) zum Auf-
nehmen des Übertragungsorgans (16) umfassen,
wobei diese Mittel (44) so vorgesehen sind, daß sie
das Aufwickeln und den Halt um die Aufwicklungs-
welle (6) dieses Übertragungsorgans (16) in der An-
fangsphase der Aufwicklung der Decke (5) sichern.

12. Rolladen (1) nach Anspruch 11, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Aufnahmemittel (44) ähnlich Hä-
ken (45) sind, die den Verbindungsmittel (7) zuge-
ordnet sind, die als elastische Leisten (40, 40A)
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ausgestaltet sind, von denen wenigstens eine ne-
ben einem den Mitteln (12) entsprechenden Über-
tragungsorgan (16) liegt, wobei in diesen Haken
(45) eine diesem Übertragungsorgan (16) zugeord-
nete Kupplungsstange (46), die sich vor der oder
den elastischen Leisten (40, 40A) erstreckt, auto-
matisch eingreifen kann.

13. Rolladen (1) nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, daß sich die Kupplung der Kupplungs-
stange (46) in dem Haken (45) aus dem Unter-
schied zwischen der Aufwicklungslänge um die Auf-
wicklungswelle (6) einer elastischen Leiste (40,
40A) geringer Dicke, einerseits, und dem durch ein
oder mehrere gelenkige Verbindungsglieder (28)
definierten Übertragungsorgan (16) ergibt.

14. Rolladen (1) nach irgendeinem der vorgehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß der äu-
ßere Längsrand (13) des Schlitzes (4) mit einer
Dichtung (32) versehen ist, gegen die die genannte
Leiste (8A) unter der Wirkung der Mittel (12) ange-
drückt werden kann.

15. Rolladen (1) nach irgendeinem der Ansprüche 2 bis
4, umfassend Seitenführungen (11), die sich unter-
halb des Kastens (2) erstrecken und in die sich die
Enden (10) der Leisten (8) einer Decke (5) beim
Austreten aus dem Schlitz (4) der Unterseite (3)
verstellen müssen, wobei das obere Ende dieser
Seitenführungen (11) mit Führungsmuffen (22) für
die genannte Decke (5) versehen ist, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die genannten Führungsmuffen
(22) Führungsmittel (21) für den Keil (14) bilden, mit
denen dieser letzte in der Lage ist, zusammenzu-
wirken, um in Richtung der Leiste (8A) geführt zu
werden, wenn er unter der Wirkung des Übertra-
gungsorgans (16) in den genannten Schlitz (4) zu-
rückgedrückt wird.

Claims

1. Roller blind (1) for a door, window or the like, includ-
ing an apron (5), on the one hand, capable of rolling
up about a roll-up shaft (6) accommodated in a box
(2) and, on the other hand, capable of unfolding
while passing through a slot (4) provided for in the
lower side (3) of said box (2), characterised in that,
in fully unfolded position of the apron (5), it includes
means (12) designed so as to be capable of pushing
back the slat (8A) that is inserted into said slot (4)
of the lower side (3), applied against the external
longitudinal edge (13) of this slot (4), under the ac-
tion of the rotation imparted to the roll-up shaft (6)
which said means (12) are made integral with.

2. Roller blind (1) according to claim 1, characterised

in that said means (12) are in the form of a wedge
(14) designed so as to be capable of being pushed
back into said slot (4), between the internal longitu-
dinal edge (15) of the latter and said slat (8A) insert-
ed into this slot (4), under the action of a transmis-
sion organ (16) connecting this wedge (14) to the
roll-up shaft (6).

3. Roller blind (1) according to claim 2, characterised
in that said transmission organ (16) is in the form of
a springy slat (17) capable, on the one hand, of roll-
ing up about the roll-up shaft (6) during the folding
up of the apron (5) and, on the other hand, of defin-
ing, in the unfolded position of the latter, a rigid el-
ement capable of pushing back said wedge (14) into
the slot (4) under the action of the rotation of the
roll-up shaft (6).

4. Roller blind (1) according to claim 2, characterised
in that said transmission organ (16) is defined by
one or several hinged slats or slat portions (18) con-
nected to the roll-up shaft (6) and capable of rolling
up about this latter during the folding up of the apron
(5), these slats (18) being, in addition, capable of
pivoting, as the case may be, with respect to each
other or with respect to the roll-up shaft (6), accord-
ing to a limited angle of rotation, with a view to de-
fining, in the unfolded position, a rigid element ca-
pable of pushing back said wedge (14) into the slot
(4) under the action of the rotation of the roll-up shaft
(6).

5. Roller blind (1) according to claim 1, characterised
in that said means (12) are defined by a shoe (24)
capable of being applied against the inner side (25)
of said slat (8A) inserted in the slot (4), in order to
push it back against the outer longitudinal edge (13)
of the latter, this shoe (24) being made integral with
the lower end (26) of a transmission organ (16) the
upper edge (27) of which is fixed to the roll-up shaft
(6) of the apron (5).

6. Roller blind (1) according to claim 5, characterised
in that said transmission organ (16) is defined by
one or several hinged connectors (28) connected
to the roll-up shaft (6) and capable of rolling up
about the latter during the folding up of the apron
(5), these connectors (28) being, in addition, capa-
ble of pivoting, as the case may be, with respect to
each other or with respect to the roll-up shaft (6),
according to a limited angle of rotation, with a view
to defining, in the unfolded position, a rigid element
capable of pushing back said shoe (24) in the direc-
tion of the slat (8A) under the action of the rotation
of the roll-up shaft (6).

7. Roller blind (1) according to any of the preceding
claims, characterised in that the means (12) consti-
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tute an automatic blocking device capable of imped-
ing the apron (5) from being lifted, when the latter
is in fully unfolded position, under the action of a
thrust exerted directly onto the latter.

8. Roller blind (1) according to any of claims 1 to 6,
characterised in that it includes, in combination, an
automatic blocking device for the apron (5) connect-
ing the first slat of the latter to the roll-up shaft (6),
said automatic blocking device being capable of im-
peding the apron (5) from being lifted, when the lat-
ter is in fully unfolded position, under the action of
a thrust exerted directly onto the latter.

9. Roller blind (1) according to any of claims 2 to 8,
characterised in that the apron (5) is made integral
with the roll-up shaft (6) through connecting means
(7), such as a strap (30) or the like, either directly
or through the transmission organ.

10. Roller blind (1) according to claim 9, characterised
in that the connecting means (7) connecting the
apron (5), in particular the first slat (8A) of the latter,
to the roll-up shaft (6) are of a semi-rigid type and
defined by one or several pre-shaped springy slats
(40, 40A), in order to maintain, in the final phase of
unfolding of the apron (5), said first slat (8A) sub-
stantially in alignment with the other slats (8), while
being capable, once this first slat (8A) is resting on
the next one (8), of folding under the action of the
roll-up shaft (6), in order to allow the means (12) to
enter into action.

11. Roller blind (1) according to claim 4 and any of
claims 9 or 10, characterised in that the connecting
means (7) include means (44) for taking up the
transmission organ (16), these means (44) being
designed so as to be capable of ensuring the rolling-
up of and maintaining around the roll-up shaft (6)
this transmission organ (16) in the initial phase of
rolling-up of the apron (5).

12. Roller blind (1) according to claim 11, characterised
in that the taking-up means (44) are similar to hooks
(45) associated to the connecting means (7) in the
form of springy slats (40, 40A) at least one of which
is juxtaposed to a transmission organ (16) corre-
sponding to said means (12), into this hook (45) be-
ing capable of automatically engaging a hooking-in
rod (46) associated to this transmission organ (16)
and extending in front of the springy slat or slats (40,
40A).

13. Roller blind (1) according to claim 12, characterised
in that the hooking-in of the hooking-in rod (46) in
the hook (45) results from the difference in length
of rolling-up about the roll-up shaft (6) of a springy
slat (40, 40A) with a small thickness, on the one

hand, and the transmission organ (16) defined by
one or several hinged connectors (28).

14. Roller blind (1) according to any of the preceding
claims, characterised in that the outer longitudinal
edge (13) of the slot (4) is provided with a seal (32)
against which said slat (8A) is capable of being ap-
plied under the action of the means (12).

15. Roller blind (1) according to any of claims 2 to 4,
including lateral guiding rails (11) extending under
the casing (2) and in which move the ends (10) of
the slats (8) of an apron (5) when leaving the slot
(4) of the lower side (3), the upper end of these lat-
eral guiding rails (11) being provided with guiding
hubs (22) for said apron (5), characterised in that
said guiding hubs (22) constitute guiding means
(21) for the wedge (14) which the latter is capable
of co-operating with in order to be guided towards
the slat (8A) when being pushed back into said slot
(4) under the action of the transmission organ (16).

17 18



EP 0 965 723 B1

11



EP 0 965 723 B1

12



EP 0 965 723 B1

13


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

